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Communiqué de presse 
 
 
La Banque des Territoires au service de la cohésion sociale : la Banque 
des Territoires, la Manufacture et la CNAPE s’associent pour déployer 
des offres et des solutions numériques innovantes à destination de 
l’enfance protégée 
 
Paris, le 10 avril 2024 
 
 
La Banque des Territoires, la Manufacture, filiale de Docaposte et la Caisse des Dépôts, et la CNAPE 
(Convention Nationale des Associations de Protection de l’Enfant) renforcent leur engagement en 
faveur de l’enfance protégée dans le cadre du plan d’actions de la Banque des Territoires lancé en 
2023. Celui-ci prévoit le déploiement d’offres de prêts en faveur de l’immobilier de l’enfance protégée 
et la création d’un espace numérique commun à l’ensemble des professionnels du secteur dont une 
première version expérimentale vient d’être lancée auprès de quatre départements pilotes.   
 
Depuis sa création en 2018, l’une des ambitions de la Banque des Territoires est la lutte contre les inégalités 
sociales et les fractures territoriales. Elle s’est ainsi engagée en 2023 dans la mise en place d’un plan d’actions 
au service de l’enfance protégée. Co-construit avec les acteurs de cet écosystème (l’Etat, le Groupement 
d’intérêt public « France Enfance Protégée », Départements de France, les associations…), il a pour objectif 
d’améliorer, sur l’ensemble du territoire, les conditions d’accueil et de vie des mineurs et jeunes majeurs 
protégés. Ce plan comporte deux volets :  

• le déploiement d’offres de prêts, à l’attention des collectivités locales, bailleurs sociaux et associations 
de l’enfance protégée, visant à réhabiliter des places au sein du parc immobilier existants et la 
construction de nouvelles places ; 

• l’expérimentation en 2024 et 2025 d’un espace numérique partagé entre tous les professionnels 
dédiés à l’enfance protégée afin d’améliorer le suivi des enfants tout au long de leur parcours.  

 
La Banque des Territoires et la CNAPE concrétisent leur engagement commun autour d’offres de 
financement en faveur de l’immobilier de l’enfance protégée 
 
La Banque des Territoires et la CNAPE, acteur clé du secteur, s’associent afin de rassembler et déployer des 
solutions efficaces au service des associations adhérentes et partenaires de la CNAPE, notamment en leur 
proposant des offres de financement en faveur de l’immobilier de l’enfance protégée (réhabilitation et 
rénovation de structures ou création de places).  

 
A ce partenariat, s’adjoint celui de la CNAPE et la Manufacture en lien avec quatre départements pour 
expérimenter, avec le soutien de France 2030, un espace numérique partagé au service de l’enfance 
protégé  
 
La Manufacture – filiale de Docaposte et de la Caisse des Dépôts, spécialisée en design public et en 
ingénieries de projet de transformation numérique dans le secteur public– et la CNAPE coopèrent dorénavant 
afin de déployer conjointement un espace numérique partagé au service des enfants et des professionnels de 
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l’enfance protégée. Cet espace intègrera la plateforme numérique La B-ASE1, initiée par la CNAPE. En outre 
dans le cadre de leur partenariat, la Manufacture apportera son concours à la CNAPE pour poursuivre le 
développement du site national www.la-base.org. 
 
L’espace numérique partagé, préfiguré depuis plusieurs mois, a pour vocation de répondre aux besoins des 
enfants de l’Aide sociale à l’enfance (ASE) et des professionnels ainsi qu’aux accompagnants pour disposer 
d’outils numériques adaptés et mutualisés entre tous les acteurs. L’enjeu est d’améliorer le suivi des enfants 
tout au long de leur parcours. Ce projet d’expérimentation vient en accompagnement des travaux conduits par 
l’État en lien avec les acteurs dans les territoires afin de dresser une cartographie des systèmes d’information 
dédiés à la protection de l’enfance.  
 
L’espace numérique partagé vient d’être lancé de manière expérimentale auprès de quatre départements 
pilotes : la Côte-d’Or, le Maine-et-Loire, le Pas-de-Calais, et les Yvelines. Son déploiement au niveau national 
est prévu en 2026.  
 
 
« La cohésion sociale et des territoires est au cœur de notre mission c’est pourquoi nous œuvrons au quotidien 
pour lutter contre les fractures sociales comme numériques. Avec cet espace numérique partagé, les jeunes 
de l’aide sociale à l’enfance ainsi que les professionnels qui les accompagnent auront accès tout au long de 
leurs parcours à une information fiable les concernant » déclare Olivier Sichel, directeur général délégué 
de la Caisse des Dépôts, directeur de la Banque des Territoires 
 
 
 
 

A propos de la Banque des Territoires 
La Banque des Territoires est l’un des métiers de la Caisse des Dépôts. Elle réunit les expertises internes à destination 
des territoires. Porte d’entrée unique pour ses clients, elle œuvre aux côtés de tous les acteurs territoriaux : collectivités 
locales, entreprises publiques locales, organismes de logement social, professions juridiques, entreprises et acteurs 
financiers. Elle les accompagne dans la réalisation de leurs projets d’intérêt général en proposant un continuum de 
solutions : conseils, prêts, investissements en fonds propres, consignations et services bancaires. En s’adressant à tous 
les territoires, depuis les zones rurales jusqu’aux métropoles, la Banque des Territoires a pour ambition de maximiser son 
impact notamment sur les volets de la transformation écologique et de la cohésion sociale et territoriale. Les 37 
implantations locales de la Banque des Territoires assurent le déploiement de son action sur l’ensemble des territoires 
métropolitains et ultra-marins. 
Agir ensemble pour développer des territoires plus verts et plus solidaires 
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1 La plateforme numérique « La B-ASE » a vocation à offrir aux jeunes majeurs l’ensemble des informations et 
ressources nécessaires pour accéder à leurs droits et ainsi atteindre l’autonomie et l’émancipation, pour lutter contre les 
« sorties sèches » : www.la-base.org  
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